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difficulté. Lesdits contrats peuvent exiger l'écoulement de délais raisonnables entre
la date du fait générateur de la demande d'indemnisation et le versement d'une
indemnité.

ARTICLE 18

Subrogation

a) Dès lors qu'elle verse ou accepte de verser une indemnité à un investisseur
assuré, l'Agence est subrogée dans les droits ou créances dont pourrait
disposer ledit investisseur, du fait de l'investissement assuré, à l'encontre du
pays d'accueil et d'autres tiers. Le contrat de garantie détermine les
modalités et conditions de la subrogation;

b) tous les États membres reconnaissent les droits conférés à l'Agence en
application de la Section a) ci-dessus;

c) le pays d'accueil accorde aux montants en monnaie du pays d'accueil acquis
par l'Agence en sa qualité de subrogé en vertu de la Section a) ci-dessus, en
ce qui concerne leur utilisation et leur conversion, un traitement aussi
favorable que celui auquel lesdits fonds auraient eu droit si l'investisseur
assuré les avait détenus. En tout état de cause, l'Agence peut affecter ces
montants au paiement de ses dépenses d'administration et d'autres frais. Elle
cherche à conclure avec les pays d'accueil des accords sur d'autres
utilisations de leur monnaie dans la mesure où celle-ci n'est pas librement
utilisable.

ARTICLE 19

Relations avec d'autres organismes nationaux et régionaux

L'Agence coopère avec des organismes nationaux d'États membres et des
organismes régionaux dont la majorité du capital est détenue par des États membres,
qui exercent des activités similaires aux siennes, et s'attache à compléter leurs
opérations, en vue de maximiser aussi bien l'efficacité de leurs services respectifs que
leur contribution à un accroissement des apports d'investissements étrangers. A cette
fin, l'Agence peut conclure des arrangements avec ces organismes au sujet des
conditions particulières d'une telle coopération, notamment des modalités de la
réassurance et de la coassurance.

ARTICLE 20

Réassurance d'organismes nationaux et régionaux

a) L'Agence peut réassurer un investissement particulier contre une perte
résultant d'un ou de plusieurs risques non commerciaux garantis par un Etat
membre ou par un organisme d'un État membre ou par un organisme
régional de garantie des investissements dont la majorité du capital est
détenue par des États membres. Le Conseil d'Administration, par décision
prise à la majorité spéciale, fixe périodiquement les montants maximaux des
engagements que l'Agence peut prendre au titre de contrats de réassurance.
S'agissant des investissements qui ont été achevés plus de douze mois avant
la réception par l'Agence de la demande de réassurance, le plafond est
initialement fixé à 10 % du montant global des engagements pris par


